  Formation Professionnelle continue loi du 4 mai 2004-

FICHE 2 : LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION
Il remplace tous les contrats de qualification, d’orientation et d’adaptation à partir du 15 novembre 2004. Les contrats en cours continuent jusqu’à leur terme.

Les contrats d’apprentissage ne sont pas concernés.

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail permettant à son bénéficiaire d’acquérir un diplôme, un titre professionnel ou une qualification reconnue dans les conventions collectives de branche ou par la commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE).

Il s’agit d’un contrat d’aide à l’embauche.

Qui est concerné ?

Les jeunes de plus de 16 ans et de moins de 26 ans qui souhaitent compléter leur formation initiale.

Les demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE, de 26 ans ou plus. 

Les salariés intérimaires placés sous le régime d’un contrat à durée déterminée.

Nature et durée du contrat ?

Le contrat de professionnalisation peut être conclu pour une durée déterminée ou indéterminée.

- A durée déterminée, il est conclu pour une durée de 6 à 12 mois. Il peut être renouvelé une fois si le bénéficiaire n’a pu obtenir la qualification envisagée.

- A durée indéterminée, il peut être porté jusqu’à 24 mois pour des jeunes sans qualification ou pour des formations particulières définies par accord de branche.

Durée et modalités de la formation ?

Les périodes de formation doivent être comprises entre 15% et 25% de la durée totale du contrat de travail, sans pouvoir être inférieure à 150 heures. Cette durée peut être augmentée par accord de branche.

Ces formations peuvent être dispensées par un organisme de formation agrée ou par le service de formation de l’entreprise.

La formation peut être éventuellement encadrée par un tuteur. Cette personne est chargée d’accueillir, d’informer et de guider le salarié en contrat de professionnalisation pendant toute la durée du CDD ou de l’action de professionnalisation débutant le CDI, de veiller à son emploi du temps et d’assurer la liaison avec l’organisme de formation préparant à une qualification professionnelle reconnue.

Les obligations ?

L’employeur s’engage à fournir au salarié une activité professionnelle en relation avec l’objectif de professionnalisation et à lui assurer une formation lui permettant d’accéder à une qualification professionnelle.

Le salarié s’engage à suivre avec assiduité la formation prévue au contrat et à travailler pour le compte de son employeur.

Montant de la rémunération ?
Le titulaire du contrat perçoit au minimum :

- Pour les jeunes de moins de 21 ans, 55% du SMIC

- Pour les jeunes entre 21 et 26 ans, 70% du SMIC.

Ces rémunérations sont majorées si le bénéficiaire est titulaire d’un baccalauréat professionnel ou d’un diplôme professionnel de même niveau.

 Les plus de 26 ans perçoivent au minimum un salaire équivalent au SMIC. Ce salaire ne peut être inférieur à 85 % de la rémunération prévue par la convention collective.

Textes de référence : décret 2004-968 du 15/9/04

